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«     Animer des réunion collaboratives     »  
Formation à la Facilitation - Module de Base

Cycle de Formation « Coopér[ON]s ! »

Contexte                                                                                                          
Qu’est ce qui empêche les individus dans un groupe de s’écouter, de se comprendre et
de  décider véritablement  ensemble ?  Comment  mettre  les  participant-e-s  d’une
réunion  à  équivalence ?  Comment  mener  des  projets  collectifs ensemble ?  Il  y  a
visiblement des choses à faciliter !

La  facilitation,  c’est  accompagner  un  groupe  pour  qu’il
puisse  dialoguer,  décider  et  avancer  ensemble  —  sans
imposer de solution, mais en créant les conditions d’une
écoute  mutuelle,  d’une  parole  équitable  et  d’une
intelligence collective.

C’est un art de la posture : écouter, clarifier, structurer, modérer — pour que chacun·e 
puisse s’exprimer, que les tensions deviennent des leviers, et que le collectif s’organise 
et prenne ses décisions, en conscience et en responsabilité.

Raison d’être                                                                                                 

« Construire une réunion collaborative, inclusive et efficace » 

Objectifs pédagogiques                                                                         
1. Comprendre ce que signifie faciliter, sans diriger, en soutenant le groupe plutôt

qu’en prenant la parole à sa place.

2. Repérer les pièges courants de la facilitation, pour éviter de bloquer ou de 
déséquilibrer les échanges sans le vouloir.

3. Organiser et animer des réunions plus efficaces, en structurant le temps, les 
rôles et les échanges pour que chacun·e puisse y participer.
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4. Faire émerger ce que le groupe sait déjà, en créant les conditions pour que les 
idées, les solutions et les forces collectives se mettent en mouvement.

5. Utiliser des outils simples et concrets pour capter, structurer et faire vivre la 
parole de chacun·e — sans technique complexe, mais avec efficacité.

Public concerné                                                                                            
Toute personne souhaitant apporter plus de coopération et de codécision au sein d’une 
collectivité, d’une association, d’un collectif citoyen, d’une institution, d’une entreprise,
d’une famille, d’un groupe d’ami·e·s...

Contenu pédagogique                                                                              
Jour 1     : «     Théorie     »  
Matinée
Explorer le rôle de facilitation

• Comprendre à quoi sert une réunion
• Comprendre l’intérêt de la facilitation
• Missions du facilitateur
• Écueils de la facilitation

Après-midi
Faciliter une réunion

• Construire son déroulé
• Préparer l'espace de réunion
• Bien commencer une réunion
• Clarifier les intentions des sujets abordés
• Distribuer la parole
• Gérer le timing
• Bien finir une réunion
• Clarifier et réagir
• Débattre et décider

Faire émerger l’intelligence collective
- Pourquoi et quand faire de l’intelligence collective ?
- Outils d’émergence de l’intelligence collective

• Méta-Plan
• Boule de neige
• Chapeaux de Bono
• Brainstorming
• Débat mouvant
• Bocal à poisson



• Positionnement dans l’espace

Jour 2     : «     Pratique     »  
Matinée
Travail en binôme pour créer une animation avec l’aide d’une trame

• Réguler la parole à 2
• Faire émerger l’intelligence collective à 2
• S’approprier les apprentissages de la veille

Après-midi
Pratique de la facilitation avec le groupe

• Mise en situation
• L’art du débriefing
• Affiner sa posture

Format                                                                                                              
Deux journées de théorie et de pratiques pour comprendre les différentes facettes du
rôle  de  facilitation.  Vous  faciliterez  ou  vivrez  des  facilitation  suivi  par  des
débriefings collectifs. Chacun-e ramène son repas pour le déjeuner.

La formation a lieu sur 2 journées consécutives de 9h à 17h30. Formation prévue pour 8
personnes.

Durant ce stage,  la  proposition est  de couper les  écrans et les téléphones  et,  si
possible, de se préparer des repas léger pour conserver au maximum son énergie.

Participation financière                                                                                 

Cet apprentissage se veut  accessible à tou·te·s, ainsi, il vous est demandé de payer
uniquement les frais d’organisation du stage en amont. En fin de stage, vous donnerez,
selon vos moyens et votre satisfaction,  une participation libre et consciente pour
rémunérer le formateur·ice.

Frais Fixes en €uros à payer lors de l’inscription.

25€* pour le matériel (10€), les grignotages (5€), les frais du formateur (10€)

*Nota Bene     :   Les frais de location de la salle peuvent être ajoutée aux frais fixes ou être comptés dans la
participation libre.

Participation  libre  et  consciente  en  €uros pour  la  partie
pédagogique (et dans certain cas le lieu) à donner le dernier jour de la
formation. 

Participation libre recevable en chèque, en espèce et en virement. Payable en une ou plusieurs fois.

Nota Bene     :   Conscient que ce mode de paiement est inhabituel, il y aura dans la formation un temps dédié
pour en parler. Une occasion parfaite pour explorer notre rapport à l’argent qui peut aussi être un frein à
la coopération.



Inscription                                                                                                      

Inscription sur la billetterie de Facili’coop :

https://infomaniak.events/fr-ch/shop/formations-de-facilicoop-6RSYRY3QNR

Informations au 06 44 89 43 52.

Formateur et Structure porteuse                                                    
Daniel AABYE-FOUCARD - Accompagnateur / Formateur / Facilitateur 

« Artisan de la démocratie »

Engagé  activement  depuis  2008 dans  des  mouvements  citoyens  dans  les  Alpes
Maritimes pour  la  prise  en compte et  la  protection  de  l'environnement,  un partage
équitable des ressources et la mise en place d'une réelle démocratie. 

Expérimente continuellement le faire ensemble et la dynamique de groupe.

Accompagne des collectifs afin qu'ils coopèrent dans l'écoute, l'intelligence collective
et la codécision. 

Formations spécifiques suivies : 

- COOC Gouvernance Partagée (L’Université des Colibris et l’UDN)

- Animateur de la Transition (Démocratie Vivante)

- Facilitateurice au service de la transition (La Volte)

- Introduction au modèle Z et Management humaniste (Instant Z)

- Campus d’été des Jardinières du Nous (JDN)

- Théâtre-forum avec les compagnies NAJE et KAZICO

En  formation  continue sur  ce  sujet,  en  partenariat  avec  des  acteurs  locaux  et
nationaux. 

"Après plus de 10 années de pratiques collectives, je commence, en 2019, à côtoyer
quotidiennement des concepts associés à la gouvernance partagée. Je décide alors de
consacrer  mon  énergie  et  mon temps  à  me former,  les  mettre  en  œuvre  et  à  les
partager partout où je le peux." 

Daniel AABYE-FOUCARD

Facili’coop œuvre pour faciliter la coopération de personnes engagées pour l’intérêt
commun. Guidé par le respect du vivant, la transparence, l’engagement, la joie et la
coopération, Facili’coop souhaite transmettre des outils concrets et une éthique pour
l’autonomie des collectifs humains dans le partage du pouvoir et des responsabilités.

Plus d’informations sur ses propositions sur le site : www.facilicoop.fr
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